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RECHERCHES ENTREPRISES EN 1898
SUR

LWLACEMENT DE L'ECHAFAUD ET DU GIEET A VIDY

avec plan lithographic (expCdie avec la preeCdente livraison).

RAPPORT

ä Monsieur le President du Comite des monuments Davel.

QUESTION N° 2.

« Retrouver, si possible, les restes de Davel. »

En recherchant et remettant au jour les fondations du gibet, je
n'avais pas seulement l'intention de prouver positivement la position
de l'echafaud mais encore de repondre, dans la mesure du possible,
ä la seconde question. Yoici comment:

Je l'avoue franchement; je pensais trouver des sepultures dans la
zone entourant l'echafaud; je le croyais ä cause de la tradition
generale et courante, ä cause des notes positives de M. le Dr
Ch. Marcel, et aussi parce que l'hypothdse m'avait tout d'abord
semble si logique et naturelle, que je crus inutile de la contröler.
C'etait un tort; ma seule excuse est de n'avoir pas eu le temps
d'etudier ces fouilles ä l'avance, d'avoir du les entreprendre un peu
brusquement.

J'essayerai plus tard d'expliquer la raison de cette absence de

sepultures autour de l'echafaud, mais je dois en premier lieu le

constater et avouer que ce fut une deception. Celui qui a fait des

fouilles sait rombien sont persistantes les traces d'inhumations; ä

moins que le terrain ne soit tres souvent remue, on retrouve
toujours des fragments d'os, plus ou moins grands, plus ou moins
brises, mais il y en a toujours. Or dans la zone circulaire on n'en

put recueillir un seul, malgre l'attention la plus soutenue, attention
qui devenait d'autant plus vive que les resultats etaient negatifs :

des fragments de tuiles romaines en grand nombre, d'autres debris
divers apportes la avec le fumier lorsqu'on cultiva le champ apres
la demolition, mais rien d'autre.

L'idee que les restes des supplicies et ceux de Davel auraient pu
etre enterres au centre du carre de maQonnerie devait etre ecartee,
car la deposition y relative de M. Menetrex (voir n° de mars,
page 90) etait formelle. II fallait done chercher ailleurs.
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C'est alors que tout en prouvant l'emplaeement de l'ecbafaud par

celui du gibet, il me vint ä l'idee que c'est lä que pourraient se

trouver les restes des supplicies et ceux de Davel.

En relisant ä cet effet les notes que j'avais reunies au sujet de

l'execution du 24 avril 1723, j'obtins la certitude que le lieu
d'inhumation du corps de Davel devait Men etre le gibet, et non
l'echafaud. Parmi les documents publies recemment dans la Revue

par M. Louis Dupraz, directeur de la Bibliotheque cantonale, et
dont je crois inutile de reproduire les sources, se trouve un passage

que je tiens ä recopier vu son importance, et dont il faut bien peser
les termes. L'echafaud et le gibet y sont nettement distincts :

« (X) Execution de Davel. »

» et ensuite il (Davel) a ete remis entre les mains de l'executeur
» de la haute justice et conduit ä Yidy au lieu du supplice oü, au
» pied de l'echafaud, le dit Sgr. Ll Ballival a encore somme le dit
» Davel (etc.).,..., aprös quoi le dit executeur luy a derolle la

» teste quit a mise et clouee sur le gibet et son corps enterre sous
» le dit gibet. II est ä savoir que les Nobles et Hon. Sgrs. du
» Conseil de Lausanne ont permis que la dite execution se soit faite
» dans le lieu ordinaire oil les executions de criminels de la Yille
» ont lieu, et aussi de mettre sur le gibet de la dite ville la tete du
» dit Davel, le tout suivant la permission qui leur en a ete

» demandee... etc. »

Vous m'excuserez d'avoir rappele ces lignes que vous connaissez
mieux que moi, mais le document officiel est d'une precision, qui ne
laisse pas de doute : « la tete clouee sur le gibet et son corps enterre

» sous le dit gibet. »

Et maintenant pourquoi le corps de Davel avait-il ete enterre
sous le gibet, et non pres de l'ecbafaud Probablement parce que
c'etait le lieu oil Ton enfouissait d'habitude les restes des supplicies.
Voilä pourquoi nous n'avions pas retrouve une seule sepulture pres
de l'echafaud; si ma conclusion etait exacte, on trouverait done

sous 1'espace oceupe par le gibet de nombreux squelettes de

supplicies, ceux que M. le Dr Marcel a si bien dctailles et caracte-
rises (Voir page 87); parmi eux devait etre le corps de Davel.

Avant de donner le resultat des recherches, il ne sera pas inutile
de passer en revue les documents que nous fournissent les plans et
cartes des XYII® et XVIIIe siecles. Le plus ancien, le plan visuel de

1670, montre un gibet ä quatre piliers, de grande hauteur,
surmontes de petits drapeaux ; a cote il n'y a ni echafaud rectangu-
laire, ni fosse circulaire. Est-ce un hasard Je ne le crois pas. Ii
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est possible, qu'ä l'origine, l'emplacement du gibet servit egalement
aux executions capitales et d'ailleurs, comme vous me l'ecriviez
vous-meme, on pendait ä Yidy plus qu'on ne decapitait. Que les

quatre piliers soient exacts, que ce soit une erreur du dessinateur,
le fait est que le plan Rebeur, de 1679, montre un gibet ä trois
piliers, mais encore sans echafaud, ni fosse voisins.

L'execution de Davel est en 1723. A ce moment, les textes
historiques le prouvent, il existe un emplacement special pour
l'echafaud, ä cote du gibet; ils sont en effet marques sur la carte
de Blelotte, dressee l'annee suivante (1724) ä l'occasion des fosses

d'irrigation ä Yidy : Fosse circulaire, echafaud carre, gibet ä trois
piliers, tout y est bien indique, et se retrouve des lors sur les

cartes de 1727 et de 1794.
De ce qui precede semble resulter que le gibet etait plus ancien

que l'echafaud. Ainsi s'expliqueraient encore soit la coutume
d'enfouir les supplicies sous le gibet, comme on le fit pour le corps
de Davel, soit l'absence de squelettes tant ä l'interieur de l'echafaud

que dans la zone circulaire contigue. La coutume ancienne aurait
ete maintenue, ce qui n'a rien que de tres naturel.

II ne fut pas difficile, je l'ai dit, de retrouver le gibet. Ge gibet
presente un triangle de neuf metres environ de cötes ä l'exterieur
(dim. maximum), dont un des sommets, D sur le plan, est dirige
du cote du Nord, et dont la base correspondante, H, I sur le plan,
est ä peu pres parallele ä la route et au lac. Le plan, joint ä ce

rapport, donne le trace complet et exact de l'ensemble. On ne
possede que les fondations de l'enceinte triangulaire et des trois
piliers places aux angles; ces angles ne sont pas vifs, mais
arrondis. Les murs, dont le sommet est ä 15 ou 20 centimetres
sous le niveau actuel du terrain, ont 70 centimetres de largeur et
sont composes de moellons irreguliers. Les bases des piliers, (K, L,
M, sur le plan), appareillees en grandes assises de molasse, presen-
tent un plan forcement irregulier; elles mesurent respectivement
2 m. 10 sur 2 m. 60, 1 m. 80 sur 2 m., et 2 m. 10 sur 1 m. 80,
dans leur plus grand developpement. L'epaisseur des fondations de

la petite enceinte triangulaire, indique que cette enceinte supportait
un terre plein, d'un metre au moins de hauteur; le developpement
des fondations des piliers aussi bien que leur mode de construction
montrent que ces piliers devaient s'elever ä une hauteur respectable,

mais qu'il n'est pas encore possible de preciser.
En degageant les trois faces de l'enceinte triangulaire, je retrouvai

les bases de deux de ces piliers; ce sont de grands blocs de pierre
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dure, chanfreines et moulures, respectivement de 4 m. 62 et
1 m. 45 de hauteur (N, 0, sur le plan). Leur partie inferieure,
arretee par un chanfrein horizontal, est carree, de 47 centimetres
de cotes; la partie superieure, plus etroite, mesure 40 cm. de cote

et ses angles sont abattus. La forme generale de ces piliers, aussi

bien que l'amortissement des angles abattus me font croire qu'ils ne
sont guere anterieurs au XYIIe siecle ; je ne possede que deux des

bases, mais suis persuade qu'en degageant les abords du gibet, ä

une faible profondeur, on obtiendrait la troisieme et plusieurs des

assises superieures. Ge qui me le fait croire, c'est l'emplacement
des parties trouvees : on voit qu'elles ont simplement ete abattues,
probablement k la Revolution. Ce qui me confirme encore dans

cette idee, c'est que deux assises des dits piliers, aujourd'hui
deposees dans la chapelle de la Maladiere, furent retrouvdes par
M. Deriaz en creusant le fossd.

Le couronnement en molasse, en forme de pyramide ä quatre
faces, depose aujourd'hui dans la meme chapelle et qu'on dit
provenir de l'emplacement de l'echafaud, appartenait-il aux piliers
du gibet ou plutöt ä ceux de l'entree, au bord de la route? Je

l'ignore, ce sera a examiner. M. Francois Bovet me dit qu'on trouva
sur ce couronnement de molasse une chappe en for blanc, absolu-
ment rongee; ce renseignement, qui me fut confirme par Monsieur
Domenjoz, montrerait qu'il s'agit bien du couronnement de l'un ou
l'autre de ces piliers. A la partie superieure de la pyramide,
legeremeat arrondie, on remarque un trou; ce pourrait dtre un
trou de scellement pour l'un de ces petits drapeaux, figures sur les

cartes du XVIIL siecle, et que Leurs Excellences mettaient jadis ä

profusion partout.
En deblayant l'interieur de l'enceinte triangulaire du gibet on ne

tarda pas k rencontrer des os humains, mais tous rejetes sans ordre
le long du mur du Nord-Ouest. II n'est pas difficile de se rendre

compte de ce qui a dft arriver; lorsqu'apres la destruction du gibet
on nivela l'emplacement pour le rendre ä la culture, on rencontra
des ossements et on les enfouit.

En continuant ä enlever la terre, ces ossements devinrent toujours
plus nombreux, ä l'interieur, jamais ä l'exterieur de l'enceinte
triangulaire, mais il fut impossible de distinguer une sepulture
speciale, nettement caracterisee. Je lis recueillir dans des caisses

tous ces debris, car il ne m'etait pas possible de designer ceux de

Davel. En effet ä cote d'os de gens roues ou brüles, il en est
plusieurs d'intacts, qui furent trouves ä rneme niveau, et sans töte;
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comment me prononcer Nous savons que Davel a ete enterre lä ; il
est done tres vraisemblable que parmi les restes de personnes de

sexe masculin, reconnaissables ä l'epaisseur et ä la dimension des

os, il en est qui aient appartenu ä Davel. Cette eventualite suffisait

pour engager ä tout recueillir. Gomme d'autre part aucun objet
quelconque, aucune etoffe, ne se trouvaient avec les corps, il me
semblait temeraire de faire un pas de plus; mieux valait provisoi-
rement s'en tenir k ces constatations, et laisser aux medecins le
soin de faire ensuite un triage et une etude analytique des ossements,
qui ont tous ete recueillis, places dans des caisses, et entreposds
provisoirement dans la chapelle de la Maladiere.

Je voudrais certes pouvoir repondre dune fagon plus precise ä la
seconde question ; cela ne m'est pas possible, et il n'y a pas de ma
faute. J'engage vivement votre Comite k faire etudier et trier ces

restes humains par des specialistes; ils y feront certainement des

constatations interessantes, mais vous comprendrez que cette question

sorte absolument de ma competence.

CONCLUSIONS

Des deux questions proposees, la premiere a ete resolue d'une
fagon precise ; la seconde doit provisoirement rester dans le vague.
Je pourrais arröter ici mon rapport, mais il est encore un point sur
lequel je desirerais attirer votre bienveillante attention et celle de votre
Comite, j'entends la nature du monument commemoratif ä elever ä

Vidy. Dans votre honoree lettre du 28 novembre vous me disiez

que « suivant le resultat de mes recherches, vous seriez pret ä

» modifier la forme du monument commemoratif » ; je pense done

que, quelles que soient vos decisions, il est de mon devoir de vous
soumettre mes idees ä cet egard.

II faut tout d'abord considerer que soit l'echafaud, soit le gibet,
rappellent tous deux la fin du heros vaudois ; il a bien ete decapite
sur l'echafaud, mais sa tfite a ete « mise et clouee sur le gibet et son

corps enterre sous le d't gibet », comme dit le texte historique que
j'ai cite plus haut. Yous savez aussi que la tete de Davel, saisie
chez le pharmacien Mercier, fut brülee par le bourreau sous la
potence, un an environ apres l'execution. II semble done qu'il faille
conserver, et restituer dans la mesure du possible, ces deux monuments

historiques vaudois.
Inutile, je crois, de justifier ä nouveau la restitution de l'echafaud,

avec son fosse, sa butte couronnee par les quatre petits murs en
magonnerie brute, et l'escalier donnant acces ä la plateforme; je
voudrais seulement vous engager ä refaire cet ensemble, si simple,
tel qu'il etait.
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En principe, votre idee de dresser ensuite un bloc erratique au

centre de la plateforme, lä oü Davel fut decapite, est tres belle;
mais vous etes-vous bien rendu compte, sur place, des proportions
minimes du bloc choisi par rapport ä l'ensemble, et de l'effet qu'il
produirait Remarquez qu'une partie de ce bloc devra etre sacrifiee

pour Je dresser et Ie rendre stable, soit qu'on l'enfonce, soit, comme
me le disait M. Rouge, qu'on le coupe pour gagner une base

horizontale. D'une fagon, comme de l'autre, le bloc dejä petit, sera
encore raccourci; je crains que l'effet ne soit mesquin.

II faudrait soit le surelever le plus possible par quelques gros
quartiers de roc bruts, formant entourage et piedestal, soit le

remplacer par un bloc unique, beaucoup plus grand.
Les ossements humains, recueillis sous le gibet et parmi lesquels

s'en trouvent peut-etre, probablement meme, qui sont ceux de

Davel, pourraient, apres triage, etre rassembles et places sous le
bloc erratique, ou inhumes ä nouveau sous le gibet. La premiere
solution me semblerait preferable.

Pour le gibet, je proposerais de consolider l'enceinte triangulaire
et les fondations des piliers, puis de les relever, de maniere que le

tout ne soit plus enfoui. Les piliers retrouves devraient ensuite etre
dresses ä nouveau ä leurs emplacements primitifs, et remontes a

l'aide des assises precedemment trouvees. Lors des travaux d'instal-
lation du monument commemoratif de l'echafaud, il serait tres
facile de faire quelques sondages complementaires autour du gibet,
de maniere ä obtenir encore d'autres assises et la troisieme base; il
va sans dire que je me garde de conseiller de restituer entierement

l'ensemble, mais simplement de dresser ä nouveau en place ce qui
existe. J'engagerais enfin ä enlever encore une couche de 20 ä 30
centimötres de terre ä l'interieur du triangle du gibet, et cela pour
recueillir tout ce qui peut encore y rester en fait d'ossements
humains. Ce travail a dü etre interrompu le 31 decembre au soir,
et n'a pu 6tre entierement acheve; j'avais häte de terminer les

recherches, et de vous remettre ce rapport.
Je considere ma mission comme terminee.
II ne me reste, Monsieur, qu'ä vous exprimer mes remerciements

pour la confiance que vous avez bien voulu me temoigner, ä vous
prier de les transmettre ä Messieurs vos collegues du Comite des

monuments Davel, et ä vous dire que j'ai trouve en M. Grillet l'aide
le plus actif et le plus consciencieux. Ce n'est que justice de lui
rendra ici ce temoignage d'entiöre satisfaction.

Corseaux s/Vevey, 1er janvier 1899. Albert ILef.
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